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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 958

Texte de la question

M Adrien Zeller M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre, sur la situation
des anciens combattants d'Algerie. Il lui demande de bien vouloir les considerer comme ayant servi en temps de
guerre. Il lui demande egalement s'il compte les faire beneficier, au meme titre que les autres, de la campagne
double.

Texte de la réponse

Reponse. - Les questions posees par l'honorable parlementaire appellent les reponses suivantes : 1o En ce qui
concerne la qualification du conflit en Afrique du Nord cette question doit etre reglee en concertation avec les
ministres en charge des finances et du budget ainsi qu'avec le ministre de la defense. Il convient de noter que le
ministre charge du budget a notamment declare a cet egard, par la voie des questions ecrites, que depuis
octobre 1976, les titres des pensions nouvellement liquidees le sont au titre des « operations d'Afrique du Nord »
et non au titre « hors guerre » (loi du 6 aout 1955). Cette derniere mention figure toujours sur les titres des
pensions concedees anterieurement, mais elle peut etre rectifiee a tout moment sur demandes des
beneficiaires. Ces mentions, qui ont pour objet de determiner a des fins statistiques les differentes categories de
beneficiaires du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre, n'ont, par elles-memes,
aucune consequence sur les droits a pension des interesses au regard dudit code. Ces droits sont en effet
identiques a ceux reconnus aux invalides des guerres de 1914-1918, de 1939-1945 ou d'Indochine et les ayants
cause de ces invalides beneficient dans les memes conditions des dispositions prevues en faveur des ayants
cause des militaires engages dans les conflits precites. Il en est de meme pour les compagnes des militaires «
Morts pour la France » au cours des operations d'Afrique du Nord. 2o L'attribution de benefices de campagne ou
de majorations d'anciennete est fonction des circonstances et des conditions dans lesquelles se sont deroulees
les operations y ouvrant droit pour les personnels militaires qui y ont participe. L'autorite militaire definit
l'ensemble de ces circonstances et conditions. Elle est independante de la possession ou non de la carte du
combattant. Les benefices de campagne, quels qu'ils soient, n'entrainent pas par eux-memes l'octroi de
majorations d'anciennete valables pour l'avancement, mais, le cas echeant, leur servent de « support », a la
condition d'etre prevus par un texte. Ces deux avantages sont propres au secteur public et relevent de la
legislation et de la reglementation mises en oeuvre par les ministres charges du budget et de la fonction
publique. En ce qui concerne plus precisement le probleme de l'attribution eventuelle de la campagne double
aux anciens combattants d'Afrique du Nord, il convient de noter au regard de l'egalite des droits entre les
generations du feu, que lors des conflits precedents le benefice de la campagne double a ete accorde aux seuls
fonctionnaires et assimiles et non a l'ensemble des anciens combattant assujettis a tout autre regime de securite
sociale. En outre, les anciens combattants d'Afrique du Nord beneficient deja de la campagne simple depuis
1957. L'octroi de la campagne double aux anciens d'Afrique du Nord a fait l'objet d'etudes qu'il est necessaire de
completer. En effet, le groupe de travail interministeriel qui s'etait reuni les 6 et 21 aout 1987 avait en effet
souhaite pouvoir determiner l'evolution dans le temps de cette mesure ce qui, a l'epoque, n'avait pu etre fait en
l'absence d'elements suffisamment detailles. Le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des
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victimes de guerre souhaite achever les travaux precedents et proposer au Gouvernement une solution
equitable.
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